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ARTICLE 13 NONIES

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article a été introduit au Sénat par les membres du groupe Les Républicains, qui malgré le nom 
de leur groupe semblent avoir oublié les conquêtes sociales de la IIIème République. Visiblement 
dupés par des vidéos proposant, après de chaleureuses salutations, des recettes miracles aux jeunes 
entrepreneurs pour faire partie des 5% qui détiennent 95% des richesses, nos collègues de la rue 
Vaugirard estiment souhaitable d'opérer un revirement sur le mouvement séculaire visant à libérer 
la jeunesse du travail. 

Chez les députés socialistes et apparentés, on pense que la question, elle est vite répondue : la 
jeunesse doit pouvoir s'épanouir et s'éduquer tout en étant libérée des considérations pécuniaires, et 
sans avoir à se transformer en auto-entrepreneur à 16 ans. C'est pourquoi nous proposons la 
suppression du présent article.


